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Expérience : jeu de rôle 

- Ne pas hésiter à se déguiser et installer des décors  

- Ne pas hésiter à personnaliser le texte 

- Pourquoi ne pas le jouer lors du culte du dimanche matin ? 

- Pour plus d’informations sur les lois anti-conversion en Inde, visionner la 2
e
 partie du 

DVD DEP. 

 

A prévoir 

- Des déguisements (habits sales pour le dalit, tenue de policier, tenue pour le juge)  

- Une table 

- Des chaises 

- Un maillet (marteau en bois ou plastique) 

- Des dossiers (à mettre sur le bureau du juge) 

- Des feuilles de papier (pour les questionnaires) 

- Un stylo (qui servira pour le policier et le juge) 

- Panneaux ou ardoise pour afficher les scènes 

 

Personnages :  

- Quatre personnages minimum  (possibilité de rajouter des figurants) 

- Un dalit est un membre de la caste qu’on appelle aussi la caste des « intouchables » 

 

Scène  1 : «  Je suis né intouchable » 

Le dalit et le chrétien sont assis ensemble. Le dalit est sale et mal habillé.  

-------------------- 

Dalit :  Je ne vaux rien.  Je n’ai aucun espoir, aucun avenir. 

 

Chrétien : Mais si, tu es le bien-aimé de Dieu qui t’as créé.  Il t’a connu avant que tu sois né et il a de 

beaux projets pour ta vie. 

 

Dalit : Mais ce n’est pas possible...  Je suis né « intouchable » et  je serai toujours « intouchable ».   

 

Chrétien : La Bible dit que Jésus est né pour mourir à ta place pour tes péchés.  Pour Dieu, ta vie a 

une valeur inestimable. Il n’y a aucun « intouchable » dans le Royaume de Dieu.  Il n’y a que des 

enfants, membres de la famille du Roi. 

--------------------- 

Un Indien curieux passant à coté entend la conversation. Il va trouver un officier dans la rue. Il lui 

parle dans l’oreille en les montrant du doigt 

 

L’officier apparaît et les interrompt  brusquement en criant : 

--------------------- 

Officier : Vous deux là, avec la Bible, de quoi parlez-vous ? 
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Chrétien : Ce jeune s’intéresse à ce que dit la Bible. 

 

Officier : Avez-vous une autorisation pour lui parler de la foi chrétienne et  l’inciter à se convertir ? 

 

Chrétien : Non, mais...  on discutait, je répondais à ses questions... 

 

Officier : Vous n’en avez pas l’autorisation. Venez avec moi tous les deux,  vous avez des choses à 

régler au poste de police. 

 

Scène 2 : Les questionnaires 

Le policier se met derrière un bureau avec des papiers et un stylo.  Il prend un regard sévère.  

Le dalit et le chrétien se mettent devant le bureau et répondent aux questions. 

---------------------      

L’officier : Alors, il y a un dossier à compléter pour chacun de vous.  On commence par vous, 

Monsieur.  Vous êtes pasteur ? 

 

Chrétien : Oui. 

 

Officier : Alors, vous allez remplir ce formulaire en indiquant les informations suivantes sur ce jeune 

homme que vous tentez de convertir. 

 

Chrétien : Mais je ne faisais que répondre... 

 

Officier : Ça suffit ! Vous savez certainement que vous auriez dû le remplir avant d’essayer de le 

convertir.  Maintenant je vous laisse une chance pour régulariser la situation selon l’Acte de la 

Liberté Religieuse 2003.   

 

Chrétien : Oui monsieur...  

 

Pendant que le chrétien remplit un questionnaire de plusieurs pages, l’officier se tourne vers le dalit 

et lui parle d’un air méprisant. 

 

Officier :  Et toi ? Tu t’es converti ?   

 

Dalit : C'est-à-dire que...  

 

Officier : Qu’est-ce qu’il t’a donné pour que tu trahisses ton pays ?  

 

Dalit : Mais je n’ai trahi personne… 

 

Officier : Tu crois qu’il s’intéresse vraiment à toi ? Tu crois que si tu deviens chrétien, ce pasteur et 

son Dieu vont vraiment s’occuper de toi ?  N’oublie pas que tu es un intouchable et que tu le 

resteras. 

 

Dalit : Mais si, si. Je crois qu’Il  va s’occuper de moi mieux que... que... 
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Officier : Que qui ? Que quoi ? 

 

Dalit : Non, rien... mais est-ce que j’ai aussi un formulaire à remplir ? 

 

Officier : Alors, tu t’es converti ?  

 

Dalit : J’y songe sérieusement... 

 

Officier : Bon, si jamais tu persistes dans cette folie, il faudra faire une demande de conversion un 

mois avant les rites de conversion en expliquant où, quand, comment et pourquoi tu t’es converti.  

Ensuite, tu passeras devant le juge pour voir si ta conversion est acceptée ou non. 

 

Dalit : Euh, oui, bon, d’accord... 

 

Scène 3 : La demande de conversion 

Le magistrat  est assis derrière son bureau avec des papiers et il tape sur la table avec un maillet pour 

ouvrir l’audience . Le dalit et le chrétien attendent d’être appelés. 

 

Juge : L’affaire numéro 3645 : Demande de conversion. Le demandeur est-il présent ?  

 

Le dalit se lève. 

 

Dalit : Oui, votre Honneur. 

 

Juge : J’ai bien étudié ton dossier et il n’est pas du tout certain que cette conversion soit 

authentique.   

 

Dalit : Comment ça ma conversion n’est pas authentique ? J’ai donné ma vie à Jésus… 

 

Juge : Qui t’a autorisé à parler ? À prendre ta défense ? Les faits montrent  qu’un chrétien a pris 

contact  avec toi sans autorisation.  D’ailleurs, je vois qu’il t’accompagne pour te surveiller… 

Tes voisins ont dit que les chrétiens ont acheté ta conversion en te donnant un vélo.  Tout montre 

que ta conversion est fausse, tu as été séduit. Ta demande de conversion est refusée.  

Affaire suivante ! 

 

Scène  4 : Quelques mois plus tard… 

On retrouve le même juge, assis à la même table. Mais au lieu d’avoir deux ou trois dossiers devant 

lui, il a une pile de demandes de conversion… et la salle est remplie de dalits qui ont donné leur cœur 

à Jésus. Le premier dalit est également présent, accompagné du chrétien. Le juge, désespéré se tient 

la tête. Il ne comprend pas ce qui se passe…. 

 

 


